MODIFICATION PARTIELLE DU PLAN D’AFFECTATION DES ZONES
AU LIEU-DIT LES GRANDES MARAICHES - COMMUNE DE
CHARRAT
DE "ZONE DE VILLAS" A "ZONE D'INTERET PUBLIC"

PLAN DE ZONES - ETAT PROPOSE
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B zone e vitage B zone e protection de ta nature
Bl zonccotectve A [IHT]  zone de protection du paysage
H Zone collective B i Zone agricole de coteau
it Zone de vilas i Zone daflectation différée
B zone artisanate et inaustetie Zone de dépdt et de traitement de matériaux inertes
B zove diménst public T 771 Zone de protection des captages d'eau potable
PN zone agricole de plaine

LA COMMUNE DE CHARRAT
Approuvé par le Cefiseil Municipal en séance du 09.11.2011

Le Président Le secrétaire

Approuvé par I'Assemblée primaire le 20.12.2011

HOMOLOGUE PAR LE CONSEIL D’ETAT

en séance du droit de sceau : Fr.

Le Président du Conseil PEIGI09ué par le ConesifEdk,
en séance du .........2-2..ABUT..2042

Droit de sceau: Fr. 7,(00’/....

L'atteste:
_ Le chancelier d'Etat:




